
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
CAUCUS DU 25 JUIN 2024, À 19H  

 
1 ADMINISTRATION 

1.1 Projet d’ordre du jour du procès-verbal de la séance du 2 juillet 2024; 
1.2 Presbytère -suivi travaux, échéancier; 
1.3 CPE – suivi travaux; 
1.4 CSC – suivi travaux, soumission arrêt balles, bornes électriques, asphaltage centre de services 

scolaire, égout pluvial, coûts soffites; 
1.5 Suivi rencontre avec Desjardins – projet achat propriété; 
1.6 Congrès FQM – Québec – inscription 990$ + taxes; 
1.7 Développement Lapierre sommaire financier et état des ventes de terrains, 

 
2 SERVICES PUBLICS 

2.1 Suivi congrès pompiers Gilles Boutin et Denis Labbé 
2.2 Résultat étude géotechnique et caractérisation des sols rue Nadeau projet TAPU; 
2.3 Conversion au DEL – choix de 4000K et MTQ 3000K, ajouts de luminaires; 
 

3 HYGIÈNE DU MILIEU 

 

4 LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

4.1 Demande campagne de financement des Loisirs CSC – courriels du 2024-06-05 et 2024-06-11 – 
partage frais; 

4.2 Facture déménagement; 
 

5 URBANISME, ENVIRONNEMENT 

5.1 Suivi CCU ; 
5.2 Comité modifications réglementaires – rémunération; 
5.3 Suivi coordination poste urbanisme; 
5.4 161, premier rang Ouest – analyse dossier; 
5.5 Cours d’eau Nadeau – ingénierie et frais; 
5.6 Multi-logements (24) – rue Jean-Paul, Messieurs Asselin et Guay – analyse à venir resp. urbanisme; 
5.7 Suivi rencontre éoliennes; 
5.8 Suivi sablière décision finale CPTAQ– Excavation Simon Paré et fils inc et Ferme GMS Larochelle; 
 

6 ACTIVITÉS DES COMITÉS  

 
7 VARIA 



 
 
 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  
LE MARDI, 2 JUILLET 2024, À 20 HEURES  

AU BUREAU MUNICIPAL 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUIN 2024 
 

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  
 

4.1 Comptes et adoption 
4.2 Intention bâtiment rue Principale- ancienne caisse; 
4.3 Entente employé #xxx – retraite progressive; 
4.4 Modification lettres d’ententes employés x et y; 
4.5 Addenda no1 – projet PRACIM – Réfection et agrandissement du Centre socio-culturel 
4.6 Autorisation paiement décompte progressif # 9 – Constructions Jacques Dubois & Fils 

inc – réfection et agrandissement du Centre socio-culturel; 
4.7 Autorisation paiement décompte progressif # 4 – Action Estimation inc – 

Agrandissement du bâtiment sis au 34, rue de la Fabrique Est; 
4.8 Autorisation paiement décompte progressif # 3 – Constructions Envergure – Réfection du 

bâtiment sis au 227-229, rue Principale;  
4.9  Approbation de directives de changements en vertu du règlement de gestion contractuelle 

- projet agrandissement du bâtiment sis au 34, rue de la Fabrique Est; 
4.10 Approbation de directives de changements en vertu du règlement de gestion contractuelle 

- projet de réfection et d’agrandissement sis au du 176, rue Nadeau; 
4.11 Approbation de directives de changements en vertu du règlement de gestion contractuelle 

- projet de réfection du bâtiment sis au 227-229 rue Principale; 
4.12 Autorisation paiement DG3A architectes – réfection et agrandissement du Centre socio-

culturel; 
 

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  
  
 5.1 Les communiqués 
  5.1.1 Motion de félicitations à quatre membres du groupe scout Déziel; 
 5.2 Période de questions 
 

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
  
 6.1 Adjudication de contrat – travaux réfection ponceaux 2e rang Est et rang du Bras; 

 6.2  Adjudication de contrat – surveillance travaux réfection ponceaux 2e rang Est et rang du 
Bras; 

6.3 Adjudication contrat étude géotechnique ponceaux 2e rang Est et rang du Bras; 
6.4 Adjudication contrat étude géotechnique – transport actif rue Nadeau; 
6.5 Adjudication contrat lignage de rues; 
6.6 CSC- décision crédit asphaltage; 
6.7 CPE-pluvial confirmation écrite que pente-inverse même si recommandation de travaux 

les élus ont décidé de ne pas aller de l’avant avec les travaux; 
6.8 CPE – travaux asphaltage partie égout sanitaire; 
6.9 Règlement sur les permis d’intervention voir Ludovic; 
 

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 
 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT  COMMUNAUTAIRE   
 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 



 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  
 
 10.1 Dérogation mineure – 435, route Saint-Pierre 
10.2 Demande de PIIA 2024-08 – 32, 1er Rang Est; 
10.3 Demande de PIIA 2024-09 – 168, rue Ste-Catherine; 
10.4 Demande de PIIA 2024-10 – 228, rue Principale; 
 

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 



Réfection des facçades et fenestrations du Presbytère
Municiplaité de Saint-Gervais

Projet: 2022-42

DESCRIPTION

Aménagement chantier

Prise de mesures pour commandes

Démolition

Charpenterie

Conception ébénisterie

Partonerre x x x

Excavation remblais x

Coffrage x x

Armature x

Bétonnage x

Maconnerie

Pieux

Mesure Metaux ouvrés

Menuiserie extérieur x x x x x x x x x x x x x x x x

Installation contre-fenêtres x x x x x

Installation douche x x x

Peinture x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Toiture x x x x x x x x x

Métaux ouvrés x x x x x x

Ménage x

Déficiences x

Corrections x x x

Livraison x

2-6 sept 9-13 sept29-2 aout 5-10 aout 12-17 aout 19-23 aout 26-30 aout10-14 juin 17-21 juin 24-28 juin 1-5 juillet 8-12 juillet 15-19 juillet 22-26 juillet

18/06/2024



20 juin 2024

date soumis date recomand. prof. date Accepté par le 
client No émis signé Client Mont. total État

COÛT DU CONTRAT 903 259,70 $

DDC traitées (ODC émis)

A-1 Déplacement mât électrique IM 2024-02-29 20/06/2024 0,00 $ 20/06/2024 0,00 $ 20/06/2024 0,00 $ X

A-6 Parapet CC 2024-06-04 20/06/2024 0,00 $ 20/06/2024 0,00 $ 20/06/2024 0,00 $ X

ME-01 Emplacement du mât électrique IM 2024-05-13 21/05/2024 0,00 $ 21/05/2024 0,00 $ 20/06/2024 0,00 $ X

A-4 Isolation Structure CD 2024-04-30 23/04/2024 1 169,87 $ 30/04/2024 1 169,87 $ 07/06/2024 1 169,87 $ 2 20/06/2024 1 169,87 $ X

A-3 Isolation additionnelle CD 2024-05-07
26/04/2024
30/04/2024
07/05/2024 9 821,19 $

13/05/2024 9 821,19 $ 14/05/2024 9 821,19 $ 3 20/06/2024 9 821,19 $ X

A-2 Changement modèle porte coulissante DE 2024-03-15 15/03/2027 (250,00 $) 18/03/2024 (250,00 $) X

A-5 Climatisation cuisine (Montant inclus dans la ME-05R1)CC 2024-05-21 29/05/2024 0,00 $ 29/05/2024 0,00 $ 29/05/2024 0,00 $ X

ME-05R1 Mécanique (ventilation plomberie) IM 2024-05-16
29/05/2024 
05/06/2024 
11/06/2024 9 366,96 $             

11/06/2024 9 366,96 $ X

ME-03 Ajout de deux circuits supplémentaires secteur 115 CD 2024-05-13 16/05/2024 1 403,13 $ 21/05/2024 1 403,13 $ X

ME-04 Nouvelle tuyauterie d'eau IM 2024-05-13 16/05/2024 1 741,38 $ 21/05/2024 1 741,38 $ 07/06/2024 1 741,38 $ X

ME-06 Électricité - Ajout prises électrique et prises réseaux DC 2024-06-04 04/06/2024 660,56 $ X

C-02 Raccordement des conduites d'égout pluviales IM 2024-04-30 14/06/2024 23 126,65 $ 14/06/2024 23 126,65 $ 07/06/2024 23 126,65 $ 6 X

A-7 Plafond à poupon IM 2024-06-12 12/06/2024 1 461,31 $ 12/06/2024 1 461,31 $ 7 X
A-8 Modification façade toiture d'entrée marquise IM 2024-06-20 11/06/2024 1 050,05 $ 20/06/2024 1 050,05 $ 8 X

Total - DDC traitées 49 551,10 $ 48 890,54 $ 35 859,09 $ #REF!

DDC en traitement
ARCHITECTURE
A-9 Modif implan En préparation
MÉCANIQUE-ÉLECTRICITÉ

ME-07 Clim raccordement pour CPE En préparation 29/05/2024 844,73 $ x

STRUCTURE
C-01 Conduits d'égoûts sanitaire et pluvial IM 2024-03-13 26/03/2024 28 495,92 $ Retourné commenté le 2024-03-28

Total - DDC en traitement 29 340,65 $ 0,00 $ 0,00 $

Total (traité et en traitement) 78 891,75 $ 48 890,54 $ 35 859,09 $Total ODC : #REF! #REF!

Coût réel des travaux : #REF!

DDC ANNULÉES

ME-02 Pompe pluviale Duplexe DC 2024-05-21

Justifications : AT : Ajout de travaux  /  DC : Demande du client  /  CC : Condition de chantier  /  EO : Erreur ou omission  /  IM : Imprévu   /  MP : Modification de programme   EST : Erreur sous-traitant  /  CD : Complement design

                               DE : Demande entrepreneur

5

4

1 20/06/2024 0,00 $

TOTAL 
MUN

TOTAL
CPE

CPE St-Gervais
Tableau des demandes de changements - ODC

Demandes de changement
Justifi-
cation

Date
directive

ODC (avant taxes)Prix (avant taxes)

Client                

Entr. Arch. ME Struct. ClientCivil

5 764,34 $

25 563,62 $
23 811,38 $

9 429,69$ 8 
929,44$
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De : Diane Mercier
À : Gilles Nadeau
Cc : Johanne Simms
Objet : TR: Clôtures Colbo - notre soumission #24-159
Date : 6 juin 2024 16:03:30
Pièces jointes : #24-159 Muni. St-Gervais.pdf

#24-159 Muni. St-Gervais.pdf
image002.png

Bonjour,
 
A votre attention.
 
Cordialement,
 
 
Diane Mercier
Agente d’accueil aux communications
et au service à la clientèle
info@saint-gervais.ca
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0
 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312

 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement
interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur.
Merci.
 
 
De : Lyse Bourassa <lyse.bourassa@cloturescolbo.com> 
Envoyé : 6 juin 2024 15:47
À : Diane Mercier <info@saint-gervais.ca>
Objet : Clôtures Colbo - notre soumission #24-159
 
Bonjour M. Nadeau,
 
Il nous fait plaisir de vous faire parvenir notre soumission #24-159 pour le remplacement du grillage
d’un arrêt-balles.
 
N’hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez besoin d’informations additionnelles.
 
Merci et bonne fin de journée,

mailto:info@saint-gervais.ca
mailto:maire@saint-gervais.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:info@saint-gervais.ca


 
Lyse Bourassa
Tél : 418-834-8177
lyse.bourassa@cloturescolbo.com

 
Prenez note que je suis au bureau les mardi et jeudi. Si vous avez besoin de nous joindre les lundi,
mercredi et vendredi, veuillez communiquer avec Jackie Bourassa à
Jackie.bourassa@cloturescolbo.com
 
 

mailto:lyse.bourassa@cloturescolbo.com
mailto:Jackie.bourassa@cloturescolbo.com
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De : Dominic Sheehy
À : Johanne Simms
Cc : Jeanne Careau
Objet : RE: F2200063 - St-Gervais - Borne électrique
Date : 19 juin 2024 11:26:07
Pièces jointes : image005.png
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Bonjour Johanne,
 
Actuellement, nous avons deux boîtes de jonction à affleurement tel que IPEX JB884 pour les futures
bornes de recharge. Le filage est passé (2#8 AWG-CU-RWU90) sous des conduits de 35mm
jusqu’au panneau électrique.
 
Les disjoncteurs ne sont pas installés. Pour la capacité, je vous recommande d’attendre 1 année
d’exploitation du bâtiment afin de déterminer votre consommation réelle en électricité. Par la suite,
vous aurez probablement assez de ‘’lousse’’ pour prévoir des bornes rapides.
 
Nous pourrons en discuter lors de la réunion demain. Merci,
 

 
Dominic Sheehy, ing.
Directeur de service – Ventilation et contrôle
C : 418 572-7913
dsheehy@cbtec.ca
cbtec.ca

 
 
De : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca> 
Envoyé : 13 juin 2024 12:03
À : Dominic Sheehy <dsheehy@cbtec.ca>
Cc : Jeanne Careau <jeanne.careau@dg3a.ca>
Objet : RE: F2200063 - St-Gervais - Borne électrique
 
Bonjour Dominique,
 
Comme nous avons fait les démarches auprès de divers fournisseurs pour les bornes avant
d’effectuer l’achat nous souhaitons savoir qu’est-il prévu comme filage au devis et qu’est-ce qui est
installé ?
 
Nous voulons surtout savoir si nous choisissons des bornes rapides ou standards. Est-ce que le
choix est important par rapport aux capacités électriques actuelles ?
 
En attente de ton suivi.
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Salutations,
 
Johanne Simms
Directrice générale et greffière-trésorière
dg@saint-gervais.ca
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0
 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312
 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement
interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur.
Merci.

 
 
 
De : Dominic Sheehy <dsheehy@cbtec.ca> 
Envoyé : 19 avril 2024 10:39
À : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>
Cc : Jeanne Careau <jeanne.careau@dg3a.ca>
Objet : F2200063 - St-Gervais - Borne électrique
 
Bonjour Johanne,
 
Voici quelques informations pour les bornes électriques venant de mon ingénieur électrique.
 
Je crois que dans ce cas-ci l’idée c’est que la borne soit « publique » mais payante. Les bornes
Flo sont les plus communes à ce niveau.
Les bornes du « circuit électrique » sont des FLO et leur système est des plus simple.
 
Dans le cas d’une borne publique payante, un pourcentage des profits va a FLO pour la gestion
de la facturation (obligatoire, mais tout le monde qui fait de la refacturation sont ainsi).
 
La core+ ou la SmartTWO seraient des bons choix. Par contre, seulement la smartTWO est
disponible avec rappel de câble toutefois (pour une gestion facile du câble, plutôt que
n’importe qui laisse trainer le câble par terre).
 
Core+ :
https://www.flo.com/fr-ca/products/hardware/core-plus/
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SmartTWO :
https://www.flo.com/fr-ca/products/hardware/smarttwo/
 
Le circuit électrique :
https://lecircuitelectrique.com/fr/
 
Merci,
 

 
Dominic Sheehy, ing.
Directeur de service – Ventilation et contrôle
C : 418 572-7913
dsheehy@cbtec.ca
cbtec.ca
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CONGRÈS
2024

Sous la prØsidence de Mme Line FrØchette, mairesse de Saint-Majorique-de-Grantham et prØfŁte 
de la MRC de Drummond, la FQM rØunira quelque 2 000 participants lors de ce CongrŁs 2024. 
Sous le thŁme Bâtisseurs de nos rØgions, cette Ødition mettra en lumiŁre le rôle des Ølus•es 
municipaux et leur engagement à bâtir un avenir solide pour leur communautØ.

Du 26 au 28 septembre 2024, les participants auront l�occasion d�assister :
� À prŁs de 70 ateliers politiques, d�information et confØrences;
� À divers ØvØnements de rØseautage et de reconnaissance;
� Au Salon affaires municipales, le plus grand ØvØnement 

en approvisionnement municipal au QuØbec;
� Aux allocutions du premier ministre du QuØbec, 

M. François Legault, de la ministre des Affaires municipales, 
Mme AndrØe Laforest, et des diffØrents chefs de l�opposition.

NOUVEAUTÉ
Un parcours vert 
au programme!
Les enjeux climatiques 
et environnementaux sont 
plus que jamais un sujet 
d�actualitØ. Nous proposons 
cette annØe divers ateliers 
visant à outiller les Ølus•es 
vers les solutions à leur 
disposition.



Les Rendez-vous Heure en heure 
sont présentés par  

Les Rendez-vous juridiques 
sont présentés par

17 h à 20 h
OUVERTURE DE L’ENREGISTREMENT OUVERTURE DE L’ENREGISTREMENT 
DES CONGRESSISTESDES CONGRESSISTES

7 h à 19 h
ACCUEIL ET ENREGISTREMENT ACCUEIL ET ENREGISTREMENT 
DES CONGRESSISTES (SUITE)DES CONGRESSISTES (SUITE)

8 h à 18 h
VISITE DU SALON AFFAIRES MUNICIPALESVISITE DU SALON AFFAIRES MUNICIPALES
  

8 h 30
OUVERTURE OFFICIELLE DU SALON AFFAIRES MUNICIPALES OUVERTURE OFFICIELLE DU SALON AFFAIRES MUNICIPALES 

8 h 30 à 9 h 15
ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ASSURÉS ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ASSURÉS 
DU FONDS D’ASSURANCE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBECDU FONDS D’ASSURANCE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

9 h
CAUSERIE DE L’AGORACAUSERIE DE L’AGORA

	� Les derniŁres tendances en matiŁre de nØgociation 
des contrats, conditions de travail et conventions 
collectives

RENDEZ-VOUS HEURE EN HEURERENDEZ-VOUS HEURE EN HEURE

	� La protection du territoire agricole, un enjeu d�actualitØ! 
Groupe FBE Bernard Experts

	� Nos services en mesures d�urgence, 
un complØment à vos actions! 
Sûreté du Québec

	� La rØduction des impacts environnementaux en lien 
avec les activitØs d�entretien et de travaux publics 
Association des travaux publics du Québec

RENDEZ-VOUS JURIDIQUESRENDEZ-VOUS JURIDIQUES

	� La responsabilitØ personnelle d�un administrateur 
d�OBNL - Nouveau produit de couverture 
Fonds d’assurance des municipalités du Québec

	� Les relations et la gestion des con�its au conseil 
municipal : une approche raisonnØe 
Municonseil Avocats

ATELIERS D’INFORMATIONATELIERS D’INFORMATION

	� Les schØmas de couverture de risques 
Fonds d’assurance des municipalités du Québec

	� Des actions locales, des impacts globaux - 
La transition climatique et des plans climat 
adaptØs à la rØalitØ terrain

	� La mise en commun et le partage 
de ressources, des exemples probants

9 h 30 à 11 h
ASSEMBLÉE ANNUELLE ASSEMBLÉE ANNUELLE 
DES MEMBRES DE LA FQM - 1DES MEMBRES DE LA FQM - 1rere PARTIE PARTIE

Note - Les ateliers politiques et d�information sont d�une durØe de 90 minutes et les Rendez-vous juridiques et Heure en heure ainsi que les Causeries de l�Agora de 45 minutes.

MERCREDI 25-09

JEUDI 26-09



Les Rendez-vous Heure en heure 
sont présentés par  

Les Rendez-vous juridiques 
sont présentés par

10 h
CAUSERIE DE L’AGORACAUSERIE DE L’AGORA

	� La conciliation famille-travail-engagement politique, 
ça se peut!

RENDEZ-VOUS HEURE EN HEURERENDEZ-VOUS HEURE EN HEURE

	� PrŒts pour la rØvolution de la collecte 
sØlective de janvier 2025? 
Éco Entreprises Québec

	� Infrastructures vØgØtalisØes, 
retombØes Øconomiques et acceptabilitØ sociale 
Les Fleurons du Québec

	� Bâtiments municipaux : rØnover ou construire? 
Fonds municipal vert de la Fédération canadienne 
des municipalités

RENDEZ-VOUS JURIDIQUESRENDEZ-VOUS JURIDIQUES

	� La Loi 25 et la protection des renseignements 
personnels - Un an plus tard 
Trivium Avocats

	� DØveloppements rØcents en �scalitØ municipale 
Stein Monast

11 h 15 à 12 h
OUVERTURE OFFICIELLE DU CONGRÈSOUVERTURE OFFICIELLE DU CONGRÈS

12 h à 13 h
DÎNER DES CONGRESSISTES DÎNER DES CONGRESSISTES 
PRÉSENTÉ PAR  PRÉSENTÉ PAR    

13 h à 14 h
ACTIVITÉ DE RECONNAISSANCE DES ÉLUS·ESACTIVITÉ DE RECONNAISSANCE DES ÉLUS·ES

14 h 30
CAUSERIE DE L’AGORACAUSERIE DE L’AGORA

	� Assumer un leadership mobilisateur 
au sein des conseils municipaux

RENDEZ-VOUS HEURE EN HEURERENDEZ-VOUS HEURE EN HEURE

	� Optimisation des appels municipaux - Comment sauver 
du temps et amØliorer la satisfaction des citoyens 
Centrale des Appels d’Urgence Chaudière-Appalaches 
(CAUCA)

	� La stratØgie de coupe d�arbres d�Hydro-QuØbec 
Hydro-Québec

	� La technologie sur le suivi rŁglementaire 
et l�exploitation des usines d�eau 
Groupe HELIOS

	� BioØnergie � Un premier bilan 
Fonds de solidarité FTQ

RENDEZ-VOUS JURIDIQUESRENDEZ-VOUS JURIDIQUES

	� La conservation des milieux naturels 
à la lumiŁre des rØcents changements lØgislatifs 
Cain Lamarre

	� Pouvoirs municipaux en matiŁre d�habitation - 
Comment combattre la pØnurie de logements 
Cain Lamarre

ATELIER POLITIQUEATELIER POLITIQUE

	� Le transport collectif et interurbain : 
une relance essentielle pour bâtir les rØgions

ATELIERS D’INFORMATIONATELIERS D’INFORMATION

	� Maximiser l�impact environnemental 
et la connectivitØ Øcologique des plans climat 

	� SØcuritØ routiŁre : la collaboration 
entre le ministŁre et les municipalitØs

Note - Les ateliers politiques et d�information sont d�une durØe de 90 minutes et les Rendez-vous juridiques et Heure en heure ainsi que les Causeries de l�Agora de 45 minutes.

JEUDI 26-09



Les Rendez-vous Heure en heure 
sont présentés par  

Les Rendez-vous juridiques 
sont présentés par

14 h 30 à 16 h
CONSULTATIONS JURIDIQUES CONSULTATIONS JURIDIQUES 
EN COLLABORATION AVEC   EN COLLABORATION AVEC     

15 h 30
CAUSERIE DE L’AGORACAUSERIE DE L’AGORA

	� Au secours, mon DG quitte!

RENDEZ-VOUS HEURE EN HEURERENDEZ-VOUS HEURE EN HEURE

	� MunicipalitØs et environnement, 
quels chantiers pour une Øconomie verte? 
Réseau environnement

	� Maladie oncologique chez les pompiers, 
tout ce que vous devez savoir 
Médial Services-conseils-SST/FQM SST

	� Changer la marque de sa municipalitØ, 
une fausse bonne idØe? 
École nationale d’administration publique

	� Vers une transformation numØrique - 
Les dØ�s juridiques et pratiques du passage 
au zØro papier 
Service de gestion documentaire France Longpré inc.

RENDEZ-VOUS JURIDIQUESRENDEZ-VOUS JURIDIQUES

	� Appel d�offres avec Øvaluation qualitative 
Lavery

	� Le patrimoine immobilier : MRC et municipalitØs 
locales, oø en Œtes-vous? 
Tremblay Bois, avocats

16 h 30
COCKTAIL DU SALON AFFAIRES MUNICIPALESCOCKTAIL DU SALON AFFAIRES MUNICIPALES

7 h à 19 h
ACCUEIL ET ENREGISTREMENT DES CONGRESSISTES (SUITE)ACCUEIL ET ENREGISTREMENT DES CONGRESSISTES (SUITE)

7 h à 8 h 15
PETIT-DÉJEUNER DES CONGRESSISTES PETIT-DÉJEUNER DES CONGRESSISTES 
ET ALLOCUTIONS DES CHEFS DE PARTIS DE L’OPPOSITION ET ALLOCUTIONS DES CHEFS DE PARTIS DE L’OPPOSITION 
PRÉSENTÉS PAR  PRÉSENTÉS PAR      

8 h à 12 h
VISITE DU SALON AFFAIRES MUNICIPALESVISITE DU SALON AFFAIRES MUNICIPALES

8 h 30
RENDEZ-VOUS JURIDIQUESRENDEZ-VOUS JURIDIQUES

	� Les aspects lØgaux de la sØcuritØ civile : 
bien s�organiser avant pour Œtre ef�cace 
pendant et aprŁs! 
DHC Avocats 

	� La compØtence exclusive des MRC pour dØposer 
une demande d�exclusion de la zone agricole, 
une approche repensØe 
Therrien Couture Joli-Cœur

ATELIER POLITIQUEATELIER POLITIQUE

	� L�habitation - Un changement d�approche 
nØcessaire pour bâtir des logements en rØgion

ATELIERS D’INFORMATIONATELIERS D’INFORMATION

	� Le nouveau cadre permanent de gestion 
des milieux hydriques � Comprendre les changements  

	� Les Ønergies renouvelables (Øolien, solaire) - 
Saisir les opportunitØs    

	� L�importance de la gestion des actifs 
en matiŁre d�eau potable   

	� Les nouvelles rŁgles 
entourant les assemblØes publiques 

	� Le rôle et les responsabilitØs des Ølus•es 
en matiŁre de sØcuritØ civile et de protection incendie

	� L�entrepreneuriat collectif pour valoriser 
le tourisme et nos territoires

9 h à 10 h 30
CONSULTATIONS JURIDIQUES CONSULTATIONS JURIDIQUES 
EN COLLABORATION AVEC   EN COLLABORATION AVEC     

 
Note - Les ateliers politiques et d�information sont d�une durØe de 90 minutes et les Rendez-vous juridiques et Heure en heure ainsi que les Causeries de l�Agora de 45 minutes.

JEUDI 26-09

VENDREDI 27-09



Les Rendez-vous Heure en heure 
sont présentés par  

Les Rendez-vous juridiques 
sont présentés par

9 h 30
CAUSERIE DE L’AGORACAUSERIE DE L’AGORA

	� Un tableau de bord pour la gestion d�une municipalitØ 
Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ)

RENDEZ-VOUS HEURE EN HEURERENDEZ-VOUS HEURE EN HEURE

	� En route vers la dØcarbonation des bâtiments : 
les solutions d�Énergir 
Énergir

RENDEZ-VOUS JURIDIQUERENDEZ-VOUS JURIDIQUE

	� Les dØrogations mineures, 
revue jurisprudentielle et nouveautØs 
Bélanger Sauvé

10 h à 10 h 30
PAUSE DU SALON PAUSE DU SALON 
EN COLLABORATION AVEC     EN COLLABORATION AVEC       

10 h 30
CAUSERIE DE L’AGORACAUSERIE DE L’AGORA

	� La rØclamation, comment s�y retrouver 
Fonds d’assurance des municipalités du Québec

RENDEZ-VOUS HEURE EN HEURERENDEZ-VOUS HEURE EN HEURE

	� Mieux comprendre l�intervention policiŁre en situation 
d�Øtat mental perturbØ dans vos communautØs 
Association des policières et policiers provinciaux du Québec

RENDEZ-VOUS JURIDIQUERENDEZ-VOUS JURIDIQUE

	� Le zonage incitatif, nouveau pouvoir aux municipalitØs 
PFD Avocats

ATELIERS POLITIQUESATELIERS POLITIQUES

	� L�Øconomie de nos communautØs - 
Bâtir une seule porte d�entrØe pour les entrepreneurs 

	� Élus•es pour bâtir nos rØgions - DØclaration

ATELIERS D’INFORMATIONATELIERS D’INFORMATION

	� Le nouvel encadrement des ouvrages 
de protection contre les inondations - 
Rôle et responsabilitØs des municipalitØs

	� La portØe des nouvelles orientations 
gouvernementales en amØnagement du territoire

	� Les initiatives municipales 
en matiŁre de services de garde 

	� Des moyens pour soutenir nos commerces de proximitØ 

	� Du concept au concret - Les Øtapes pour bien rØussir 
un projet d�infrastructures municipales 

11 h 30
RENDEZ-VOUS HEURE EN HEURERENDEZ-VOUS HEURE EN HEURE

	� L�importance de la cybersØcuritØ 
Raymond Chabot Grant Thornton/VARS

RENDEZ-VOUS JURIDIQUERENDEZ-VOUS JURIDIQUE

	� Les rØcents dØveloppements en droit du travail 
Loranger Marcoux

12 h 30 à 14 h
DÎNER DES CONGRESSISTESDÎNER DES CONGRESSISTES
PRÉSENTÉ PAR   PRÉSENTÉ PAR   

DÉVOILEMENT DU GAGNANT DÉVOILEMENT DU GAGNANT 
DU CONCOURS ÉCORESPONSABLE DU CONCOURS ÉCORESPONSABLE 
EN COLLABORATION AVEC   EN COLLABORATION AVEC   

Note - Les ateliers politiques et d�information sont d�une durØe de 90 minutes et les Rendez-vous juridiques et Heure en heure ainsi que les Causeries de l�Agora de 45 minutes.

VENDREDI 27 -09



Les Rendez-vous Heure en heure 
sont présentés par  

Les Rendez-vous juridiques 
sont présentés par

14 h 30
RENDEZ-VOUS HEURE EN HEURERENDEZ-VOUS HEURE EN HEURE

	� Les nouveautØs et les avancØes 
en construction en bois au QuØbec 
Centre d’expertise sur la construction 
commerciale en bois (Cecobois)

RENDEZ-VOUS JURIDIQUERENDEZ-VOUS JURIDIQUE

	� Top 10 des erreurs les plus frØquentes en appel d�offres 
Morency, Société d’avocats

ATELIER POLITIQUEATELIER POLITIQUE

	� Le dØveloppement ØnergØtique - Le dØveloppement ØnergØtique - 
Bâtir l�acceptabilitØ sociale des projetsBâtir l�acceptabilitØ sociale des projets

ATELIERS D’INFORMATIONATELIERS D’INFORMATION

	� L�accueil des immigrants � Les meilleures stratØgies 
pour une intØgration rØussie

	� La coopØration en dØveloppement Øconomique local

	� La gestion des actifs à l�Łre La gestion des actifs à l�Łre 
des changements climatiquesdes changements climatiques

	� Concilier �scalitØ municipale et environnement

	� Vers la mise en �uvre des PRMHH, 
dØ�s et solutions innovantes

	� RØussir un regroupement de municipalitØs

15 h 30
RENDEZ-VOUS JURIDIQUERENDEZ-VOUS JURIDIQUE

	� Le cas du chien Santos - Le rŁglement visant 
à favoriser la protection des personnes 
Dunton Rainville - Avocats et notaires

17 h à 19 h
COCKTAIL DU CONGRÈSCOCKTAIL DU CONGRÈS

Note - Les ateliers politiques et d�information sont d�une durØe de 90 minutes et les Rendez-vous juridiques et Heure en heure ainsi que les Causeries de l�Agora de 45 minutes.

VENDREDI 27-09

7 h 30 à 9 h
PETIT-DÉJEUNER DES CONGRESSISTESPETIT-DÉJEUNER DES CONGRESSISTES

9 h à 10 h
GRANDE CONFÉRENCE DE PIERRE LAVOIEGRANDE CONFÉRENCE DE PIERRE LAVOIE

10 h
MOT DE CLÔTUREMOT DE CLÔTURE

10 h 15
ASSEMBLÉE ANNUELLE ASSEMBLÉE ANNUELLE 
DES MEMBRES DE LA FQM - 2DES MEMBRES DE LA FQM - 2ee PARTIE  PARTIE 
(vote des résolutions résultant des ateliers politiques)(vote des résolutions résultant des ateliers politiques)

SAMEDI 28-09



GRANDE CONFÉRENCE
PIERRE LAVOIE
ÊTES-VOUS VERT, JAUNE OU ROUGE?
Dans une Łre oø tout va rapidement et oø 
les Ølus•es et directeurs municipaux jonglent 
souvent avec plusieurs chapeaux, la prioritØ 
n�est pas toujours aux bonnes habitudes de 
vie. Cette confØrence fera prendre conscience 
à tous qu�adopter un mode de vie sain doit Œtre 
au c�ur de nos prØoccupations. BasØe sur 
des donnØes scienti�ques probantes, Pierre 
Lavoie usera de la vulgarisation scienti�que 
a�n de permettre à toutes et tous de mieux 
saisir la pertinence de l�action. 
Homme de dØ�, Pierre Lavoie a participØ 
à plus de 35 Ironman à travers le monde. 
Il s�est ensuite servi des mŒmes facteurs 
permettant cette rØussite pour survivre, 
deux fois plutôt qu�une, à l�Øpreuve la plus 
dif�cile d�une vie, soit celle de perdre un enfant 
d�une maladie hØrØditaire particuliŁrement 
virulente au Saguenay�Lac-Saint-Jean : 
l�acidose lactique.
À la suite de ces Øpreuves, Pierre dØcide 
de fonder Le DØ� Pierre Lavoie : le tour 
du Saguenay�Lac-Saint-Jean à vØlo, soit 
650 km en 24 heures! Cet ØvØnement, qui a 
ØtØ organisØ à quatre reprises, a permis de 
mieux faire connaître cette maladie et d�y 
intØresser des chercheurs, ce qui a menØ 
à la dØcouverte du gŁne responsable de 
l�acidose lactique en 2003. Par la suite, il a 
fondØ le Grand DØ� Pierre Lavoie, consistant à 
parcourir 1 000 km à travers le QuØbec pour promouvoir l�activitØ physique et de saines habitudes 
de vie. Pierre, qui se dØ�nit comme un homme trŁs ordinaire, nous dØmontre par son parcours 
extraordinaire et hors du commun que pour avoir du succŁs, quel que soit le domaine, nous 
devons avoir de la persØvØrance, de la motivation et du respect pour ceux qui nous entourent.

SAMEDI 28-09
9 H À 10 H



MERCI À NOS 
PARTENAIRES

POUR TOUTES LES INFORMATIONS SUR LE CONGRÈS, VISITEZ LE FQM.CA.

Téléphone 418 651-3343 
Sans frais 1 866 951-3343 
Télécopieur 418 651-1127

1134, Grande Allée Ouest, RC-01 
Québec (Québec)  G1S 1E5

fqm.ca

Présentateur du Congrès

Partenaires majeurs

Partenaires
	� BØlanger SauvØ
	� Bell
	� Cain Lamarre
	� Dunton Rainville - Avocats et notaires
	� Loranger Marcoux Avocats
	� Morency, SociØtØ d�avocats S.E.N.C.R.L.
	� Mouvement des caisses Desjardins
	� Municonseil avocats inc.
	� Therrien Couture Joli-Coeur S.E.N.C.R.L.
	� VARS, une division de Raymond Chabot Grant Thornton

Événement écoresponsable Salon affaires municipales



De : Samuel de Chantal Dumont
À : Johanne Simms
Cc : Didier St-Laurent; Samuel Vallières
Objet : 075-ING-2303 // TAPU - Recommandation octroi étude géotechnique et environnementale
Date : 12 juin 2024 14:59:42
Pièces jointes : image002.png
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Geos_240375-GTI_Soumission.pdf
Nvira GEO-GENV-240873.pdf

Bonjour Johanne,
 
Suite à la demande de prix pour des services professionnels concernant une étude géotechnique et
de caractérisation environnementale pour le projet de la rue Nadeau, nous avons reçu les offres
suivantes :
 
Mandat de services professionnels – Étude géotechnique et de caractérisation environnementale

Nvira = 12 738.25$ (taxes en sus);
Groupe Géos = 15 000.00$ (taxes en sus);
Englobe = Aucune soumission reçue;
ABS = Aucune soumission reçue;
GHD = Aucune soumission reçue;

 
Notre recommandation serait d’octroyer le contrat à « Nvira » qui s’est avéré être le plus bas
soumissionnaire conforme.
Vous pourrez donc octroyer le contrat et envoyer une copie de la résolution, dès que possible au
responsable de Nvira, Abdelwahab Kamel (akamel@nvira.com).
 
Pour plus d’informations, vous trouverez les offres de services en pièces jointes.
 
N’hésite pas à m’appeler pour toute question.
 
Cordialement,
 

Samuel de Chantal Dumont
Candidat à la Profession d’Ingénieur // CPI
Service infrastructures

sdcdumont@mrcbellechasse.qc.ca

418.883.3347 x.713

mrcbellechasse.qc.ca

AVERTISSEMENT - Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels et ne s’adresse qu’au(x) destinataire(s). 
Si ce courriel vous est parvenu par erreur, veuillez le supprimer et nous en aviser aussitôt. Merci.

mailto:SdCDumont@mrcbellechasse.qc.ca
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:DSt-Laurent@mrcbellechasse.qc.ca
mailto:SAVallieres@mrcbellechasse.qc.ca
mailto:akamel@nvira.com
mailto:sdcdumont@mrcbellechasse.qc.ca
tel:4188833347
http://www.mrcbellechasse.qc.ca/


 
 











































Date : 19 juin 2024 Préparé par : Joffrey Liez, Gestionnaire de projet (Énergère)

Johanne Simms, Directrice générale et greffière-trésorière

Joffrey Liez, Gestionnaire de projet (Énergère)

# Question
1

Survol des étapes du projet

1.2 Échéancier : Énergère remettra un échéancier mis à jour dans l'étude de 
faisabilité, puis un second échéancier pour la phase "implantation".

2
2.1 Chargé de projet : Qui sera le chargé de projet à la Ville? Est-ce que cette 

personne est autorisée à approuver des changements au niveau de la portée du 
projet (ajout/retrait d'options sur le projet)? Si non, qui est autorisé à accepter 
ces changements?

2.2 Facturation : Qui sera la personne ressource au niveau de la facturation dans le 
cadre du présent projet?

3
3.1 Lien ESRI : La Ville est invitée à consulter le lien vers la cartographie en ligne   

pour identifier diverses informations. Pour information, Énergère utilise des 
cartes gouvernementales pour la réalisation des relevés.

3.2 Frontières ambiguës : La ville possède-t-elle des frontières municipales qui 
pourraient être ambigües lors de l'étape des relevés?

3.3 Luminaires à ne pas relever : La Ville connait-elle l'existence de luminaires qui ne 
lui appartiennent pas sur son territoire? Ex. luminaires sur des chemins privés, 
luminaires sur des routes MTQ, etc.

3.4

Base de données : La Ville possède-t-elle une base de données géoréférencée de 
ses luminaires?
3 formats exploitables : format.dwg avec référence spatiale, format excel avec 
référence spatiale, format shape file

3.5
Relevés spéciaux à faire : La Ville souhaite-t-elle faire relever d'autres éléments? 
Ex. luminaires décoratifs, luminaires de parcs, bornes de jonction, etc.

3.6

Différence au niveau des quantités de luminaires : Les relevés sont réalisés par 
une équipe de releveurs qui parcourent l'ensemble de la ville et recueillent de 
l'information pour chaque luminaire. De ce fait, il est possible qu'une différence 
au niveau du nombre de luminaires existe entre les étapes de proposition, de 
relevés et d'implantation. Dans tous les cas, si des luminaires manquants sont 
découverts lors de l'étape d'implantation, ceux-ci seront convertis dans une 
phase 2 d'implantation.

4

4.1

Tensions autre de 120/240V : La Ville possède-t-elle des luminaires aux tensions 
autres que 120/240V? Ex. 347V ou 600V. Notez que dans le cas où des luminaires 
aux tensions autres que 120/240V sont détectées, des délais de livraison sont 
envisageables.

No Projet : V2403

Lieu : Téléconférence Teams

Municipalité de Saint-Gervais - Luminaires Del

Action

comptabilite@saint-gervais.ca

Présentation des étapes du projet

Personnes ressources

ok

Conception

Présents (distribution) : 

À vérifier

Réunion de démarrage

1.1

Johanne et Ludovic

Pas pour l'instant

Route Sainte-Pierre à vérifier

Non

Relevés

https://gis.energere.com/portal/home/webmap/viewer.html?web
map=acfb48fdd08d4c418dfa3c77e57f3ef4

À vérifier

Révisions : 
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4.2

Luminaires MTQ : La Ville possède-t-elle des luminaires sur les routes MTQ dans 
son parc de luminaires? Si oui, sont-ils à convertir dans le cadre du présent 
projet? 
La Ville doit fournir un écrit légal qui prouve que les luminaires MTQ 
appartiennent à la Ville. À voir

4.3

DEL existants : La Ville possède-t-elle des luminaires DEL dans son parc de 
luminaires? Si oui, sont-ils à convertir? Communiquer le modèle, les fiches 
techniques et les emplacement de ces luminaires. Si Philips Roadfocus/GE evolve 
en place, uniformiser?

4.4
Politique d'éclairage : La Ville possède-t-elle une politique d'éclairage qui serait à 
respecter dans le cadre du projet de conversion? Énergère se base sur la norme 
RP8 pour effectuer les analyses photométriques.

4.5
Requis spéciaux d'éclairage : La Ville possède-t-elle des zones avec des requis 
d'éclairage spéciaux? Ex. Zone industrielle, 4000K

4.6
Travaux de réfection : La Ville planifie-t-elle des travaux de réfection de sa 
voierie qui modifieraient la quantité, le positionnement ou le type de luminaire 
requis entre le début des relevés et la fin des travaux de conversion?

4.7

Plaquettes d'identification : La Ville souhaite-t-elle installer des plaquettes 
d'identification Durablack  4x1po sur ses luminaires? Si oui, est-ce la Ville 
possède une nomenclature existante ou de préférence qui serait à conserver? 
Un plan des plaquettes d'identification sera inclus dans l'étude de faisabilité. 
Énergère considèrera ce plan approuvé par la réception d'une résolution qui 
accepte l'étude de faisabilité.

4.8

Couleur de mobilier : La Ville a-t-elle des requis spéciaux au niveau de la couleur 
des têtes de luminaires? La couleur de base est gris galvanisé. Notez que dans le 
cas où des luminaires de couleur différente sont nécessaires, des délais de 
livraison sont envisageables.

4.9

Choix du manufacturier : La ville possède-t-elle une préférence quant au choix 
du manufacturier (Philips Roadfocus ou GE Evolve)? Si la ville n'a pas de 
préférence, Énergère sélectionnera le fournisseur offrant les meilleures 
performances au niveau de l'éclairage et des économies d'énergie.

5

5.1
Électricien : La Ville a-t-elle un électricien à proposer pour les travaux de 
conversion? Noter que le choix de l'entrepreneur revient à Énergère puisque ce 
dernier agit à titre d'intégrateur dans le cadre du présent projet.

5.2

Émondeur : La Ville a-t-elle un émondeur à proposer pour les travaux de 
conversion? Noter que le choix de l'entrepreneur revient à Énergère puisque ce 
dernier agit à titre d'intégrateur dans le cadre du présent projet. Noter que si la 
Ville souhaite réaliser les émondages elle-même, celle-ci est responsable de 
s'assurer que les travaux d'émondage soient réalisés avant la mobilisation du 
chantier (frais seront chargés au client si ce n'est pas fait).

5.3

Ajout de luminaires : La Ville souhaite-t-elle faire l'ajout de luminaires dans le 
cadre du projet de conversion? Ceux-ci peuvent être ajoutés en mesure hors 
contrat dans l'étude de faisabilité. Énergère est uniquement autorisé à installer 
les luminaires ou un assemblage luminaires-potences sur le réseau d'Hydro-
Québec. Noter que la Ville est responsable de coordonner les travaux requis pour 
l'installation des têtes de luminaires (travaux de filage, etc) et ce préalablement à 
la phase d'implantation du projet de conversion.

5.4

Politique travaux sur routes 70 km/h et + : La ville possède-t-elle une politique 
sur les travaux sur des routes à haute vitesse? Communiquer les routes 
nécessitant habituellement de la signalisation. Énergère se base habituellement 
sur les normes du MTQ. Dans tous les cas, le client sera facturé au réel des 
éléments qui seront remplacés. Ex. signaleur, camion escorte, etc.

5.5
Recyclage des appareils : Énergère recyclera les anciens luminaires et fournira 
une preuve de disposition écologique en fin de projet, sur demande.

5.6
Conseil municipal : Quelles sont les dates de conseil municipal et les dates de 
tombée des documents?

5.7
Financement : Energère ne peut proposer de financement. La ville pourra 
financer les travaux sur ses fonds propres ou via un règlement d'emprunt.

6

6.1
Secteurs à prioriser : La Ville identifie-t-elle des secteurs à prioriser lors de la 
phase d'implantation

6.2
Politique de gestion des travaux : La Ville a-t-elle une politique pour gérer les 
travaux entravant partiellement les rues sur son territoire? Ex. Permis

6.3
Entreposage : La Ville a-t-elle de l'espace d'entreposage à l'intérieur(garage 
municipal, terrain municipal) de disponible pour l'entreposage du matériel?

Non

La municipalité va nous revenir

Date de conseil : 1er mardi du mois sauf août (2e mardi)
Date de tombée : 1 semaine avant

subvention FRR de la MRC

Non

Non

Implantation

Non

La municipalité va nous revenir

Normes du MTQ

Étude de faisabilité

La municipalité va nous revenir

Gris galvanisé

Travaux 2eme rang Est entre mi-septembre et mi-octobre

Luc Ouellet

Non

Oui à voir avec les élus pour prise de décision au 3000K

Non

Non

Choix laissé à Énergère





mailto:liezj@energere.com
mailto:dg@saint-gervais.ca
mailto:Urbanisme@saint-gervais.ca
mailto:lehouxma@energere.com


Coûts du projet de conversion des 50 luminaires sur routes MTQ au 3 000K : 24 438 $

Coût total pour les 177 luminaires : 73 703 $

Le coût initial étant de 65 490 $, prévoir un supplément de 8 213 $.

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions.
 
Salutations,
 
 

 
De : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca> 
Envoyé : 14 juin 2024 14:26
À : Joffrey Liez <liezj@energere.com>
Cc : Urbanisme Saint-Gervais <Urbanisme@saint-gervais.ca>
Objet : RE: V2403 - Saint-Gervais - Projet de conversion de l'éclairage au DEL - Demande de réunion
de démarrage
 

CAUTION: This email was sent from outside of GDI REMARQUE: Cet e-mail a ete envoye
depuis l'exterieur de GDI

Bonjour Monsieur Liez,
 
Nous sommes disponibles le 18 ou 19 juin à 9h.
 
Merci de nous confirmer votre préférence.
 
Meilleures salutations,
 
Johanne Simms
Directrice générale et greffière-trésorière
dg@saint-gervais.ca
 

mailto:dg@saint-gervais.ca
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De : Marc-André Lehoux
À : Maxime Campeau; Joffrey Liez
Objet : TR: Proposition budgétaire de conversion de votre réseau d"éclairage routier
Date : 29 avril 2024 15:39:05
Pièces jointes : image001.png

image001.png

De : Marc-André Lehoux <lehouxma@energere.com>
Envoyé : lundi 22 avril 2024 14:04
À : Maxime Campeau <campeaum@energere.com>; Rémi Bilodeau <bilodeaur@energere.com>
Objet : Fwd: Proposition budgétaire de conversion de votre réseau d'éclairage routier

Téléchargez Outlook pour iOS

De : Marc-André Lehoux <Marc-Andre.Lehoux@gdi365.onmicrosoft.com>
Envoyé : mercredi, mars 27, 2024 11:14 a.m.
À : dg@saint-gervais.ca <dg@saint-gervais.ca>
Objet : Proposition budgétaire de conversion de votre réseau d'éclairage routier
Bonjour madame Simms,
Il me fait plaisir de vous présenter notre proposition concernant la conversion de votre réseau
d’éclairage routier. Comme vous le savez, Énergère est le leader de l’industrie de l’éclairage au
Québec. Notre feuille de route est impressionnante avec plus de 270 projets de conversion
d’éclairage auprès des villes du Québec sans compter les villes de Montréal, Laval et
l’autoroute 30. Nous avons développé une expertise en matière de photométrie afin de
respecter les normes RP-8, assurant ainsi la sécurité des citoyens piétons et des
automobilistes.

Notre proposition prévoit la fourniture et l’installation de luminaires de couleur 4 000 K,
bien que notre recommandation serait d’utiliser des luminaires 3 000 K. C’est
actuellement la norme au Québec, en plus de limiter la lumière intrusive et la pollution
lumineuse.
Comme vous n’êtes pas en mesure de nous confirmer la quantité de luminaires qui se
trouve sur la route 279 du MTQ, nous n’avons pas prévu de frais supplémentaires, pour
convertir ceux-ci. Il faut savoir que pour convertir des luminaires sur les routes du MTQ,
vous devez faire une demande de permission de voirie, leur fournir des analyses
photométriques de grande précision, des luminaires plus puissants, donc plus
dispendieux, ainsi que de la signalisation pour réaliser les travaux. En ce sens, il vous
faudra prévoir un budget supplémentaire en fonction des quantités à convertir.
Les seuls produits que l’on utilise sont garantis 10 ans. (Philips ou GE)
Notre prix inclut les ajustements de facturation auprès d’Hydro-Québec lorsque le
projet est terminé afin de s’assurer que vous payez les bons montants.
Est aussi inclus dans notre prix, la prise de relevé de chacun des luminaires sur votre

mailto:lehouxma@energere.com
mailto:campeaum@energere.com
mailto:liezj@energere.com
https://aka.ms/o0ukef


territoire ainsi que leur géolocalisation sur la carte de la ville. Vous pourrez même
installer une plaque d’identification qui sera associée aux données de géolocalisation.
Étant donné que nous procéderons à des analyses photométriques afin de convertir
votre réseau d’éclairage actuel, nous serons en mesure de vous confirmer les
économies de consommation à la suite de la conversion avec des luminaires au DEL. À
titre d'exemple, sans ces analyses photométriques, certains entrepreneurs pourraient
vous proposer de remplacer vos luminaires HPS existants par des luminaires de 54 W
DEL alors que de 35 W DEL serait amplement suffisant, et ce, dans le respect des
normes. Donc, la municipalité paierait 19w de l’heure en trop, 11 heures par jour, fois le
nombre de luminaires (177), fois 365 jours, fois 25 ans, fois le tarif d’Hydro-Québec qui
ira en augmentant annuellement. Vous comprenez maintenant l’importance de confier
ce projet à des professionnels dans le domaine.

L’analyse ci-jointe présente l’investissement requis pour réaliser votre projet, les substantielles
économies d’énergie et d’entretien annuelles, ainsi que la période estimée de retour sur votre
investissement.
RÉSUMÉ DES COÛTS ET DES ÉCONOMIES ESTIMÉS
Coûts du projet de conversion : 65 490 $
Économies énergie annuelle : 5 280 $ (À valider lors des analyses photométriques)
Économies d’entretien annuel : 5 310 $ (177 luminaires x 30 $/luminaire/année)
Économies totales annuelles estimées : 10 590 $
INFORMATIONS UTILES

Retour sur votre investissement : 6.1 ans
Durée de vie du luminaire est estimée à 23 ans / 100 000 heures
Garantie de 10 ans sur les luminaires

À ce stade-ci du processus, les chiffres présentés sont uniquement basés sur les informations
préliminaires que vous nous avez transmises, mais devront être validés lors de l’étude de faisabilité.
Saint-Gervais

LUMINAIRES EXISTANTS
Puissance existante HPS Quantités

50 w
70 w 21

100 w 108
150 w 3
200 w 29
250 w 16
400 w
Total: 177

Aussi, dans le cadre de votre planification budgétaire, je vous recommande de prévoir un montant
supplémentaire de l’ordre d’environ 1 658 $ afin de couvrir ce que l’on considère les travaux
connexes (remplacement de fusibles / porte-fusibles, du câblage, mises à la terre, analyses
photométriques, service d’escorte route MTQ, entreposage de matériel). Cette provision est
aléatoire, car nous avons estimé qu’environ 15 % de vos fusibles, 5% de vos porte-fusibles simples,
et 15 % des câblages seront à remplacer lors de la conversion. Vous serez facturé essentiellement



sur les quantités réelles qui seront remplacées.
De la même manière, si vous souhaitez des plaques d’identification (optionnelle) un montant
additionnel de 2 204 $ sera requis. Tous les montants sont calculés avant les taxes applicables.
Voici les prochaines étapes du projet suivant la confirmation de notre proposition par résolution de
conseil municipal.

1. ÉTUDE DE FAISABILITÉ
Relevés et cartographie
Études photométriques
Sélection des équipements (Luminaires)
Confirmation des coûts du projet & des économies
Échéancier du projet
Confirmation de l’intérêt de la municipalité

2. CONTRAT ENTRE ÉNERGÈRE ET LA MUNICIPALITÉ
Résolution du conseil pour l’octroi du contrat de conversion à Énergère
conformément aux dispositions prévues à l’étude de faisabilité détaillée.

3. IMPLANTATION / CONVERSION
Transmission du calendrier des travaux
Fourniture et installation des équipements
Coordination & surveillance des travaux
Gestion du projet
Déclaration des charges à Hydro-Québec et ajustement de la facturation

4. SUIVI POST-IMPLANTATION
Rapport de conciliation de la consommation, une année suivant la conversion.
Début de la période de garantie.

Espérant le tout conforme et à votre entière satisfaction, je demeure disponible pour des
informations complémentaires. N’hésitez pas à me contacter.
Salutations cordiales.
Marc-André  Lehoux
Chargé d'affaires

T | C 514 232-0924 
1200, avenue McGill College, bureau 700, Montréal (QC) H3B 4G7
Logo Energere



De : Loisirs Saint-Gervais (Direction)
À : Johanne Simms; Gilles Nadeau; Émilie Fortier
Cc : jlemieux@dsf.ca; joe1611@live.ca; MARC MARTINEAU 2 (marcmartineau1313@outlook.com)
Objet : Campagne de financement majeur
Date : 5 juin 2024 12:24:18
Pièces jointes : PROPOSITION_BNP_Campagne loisirs Saint-Gervais 2024_MBG.pdf

Proposition_Lestagne_Campagne Loisirs Saint-Gervais 2024.pdf
Outlook-vwsaimwb.png
Outlook-01t5xhb1.png

Bonjour Johanne, lors de la rencontre du 16 mai dernier avec le conseil et le C.A. des loisirs nous
avions mentionné que notre organisation avait un projet de réaliser une campagne de financement
majeure pour amasser des fonds afin de réaliser le projet d'ameublement et d'équipement du
nouveau centre socio-culturel.  Notre objectif est d'aller chercher un montant de 400 000 $.

Nous avons approché trois entreprises qui offrent le service de soutien à l'organisation et à la
réalisation d'une campagne majeure. Deux sur trois nous ont fait une proposition:
BNP performance philanthropique: banque de 100 h à 25 000 $
Lestage service conseil: banque de 50 h à 11 250 $ possibilité d'ajouter des heures si besoin.

Avec les différentes communications, nous avons décidé d'y aller avec l'entreprise Lestage service
conseil.

Nous désirons également former un comité afin de développer et réaliser le projet. Nous trouvions
important d'avoir au minimum un membre du conseil municipal dans le projet et c'est pourquoi nous
avons approché Marc Martineau qui est intéressé à en faire partie.

Nous voulions savoir si la municipalité est prête à partager les frais de l'entreprise consultante avec
Les Loisirs de Saint-Gervais. 

Je te laisse le soin de présenter notre demande au conseil. Je t'ai joint les deux propositions que nous
avons reçu.

Merci à l'avance et bonne journée!

Mélody Bilodeau-Gauvin
Directrice des loisirs
C: direction.loisirs@saint-gervais.ca
T: 418 887-3732
Cell: 581 983-1108

      



De : Gilles Nadeau
À : Loisirs Saint-Gervais (Direction); Johanne Simms; Émilie Fortier
Cc : jlemieux@dsf.ca; joe1611@live.ca; MARC MARTINEAU 2 (marcmartineau1313@outlook.com)
Objet : RE: Campagne de financement majeur
Date : 5 juin 2024 16:45:05
Pièces jointes : image001.png
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Bonjour à toutes et tous,
J’ai pris connaissance des demandes des loisirs et je voudrais faire un rappel sur la démarche qui
avait été convenue avant même le début des travaux lors d’une rencontre avec DG3A. Il avait alors
été convenu que les demandes devaient passer par la municipalité pour éviter la multiplication des
intervenants auprès de l’entrepreneur.
Même si la demande de déplacer les conteneurs est logique et recevable, Celle-ci aurait dû passer
par la municipalité car il est possible que des travaux soient aussi faits dans le secteur proposé car
nous attendons des informations de l’entrepreneur pour ce secteur du stationnement.
Il en est de même pour la démarche faite directement auprès de M. Martineau pour faire partie de
votre comité. J’apprécie l’intérêt de M. Martineau, mais la demande aurait dû être adressée au
conseil municipal afin de vérifier l’intérêt auprès des élu(e)s.
Depuis le début de la démarche de rénovation du centre socio-culturel, la municipalité a démontré
une grande écoute et une collaboration envers les loisirs et nous souhaitons que les bons procédés
soient respectés pour le reste des travaux.

Gilles Nadeau
Maire
maire@saint-gervais.ca
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
150, rue Principale
Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0
 
Téléphone   : 418 887 6116
Télécopieur : 418 887 6312

 

De : Loisirs Saint-Gervais (Direction) <direction.loisirs@saint-gervais.ca> 
Envoyé : 5 juin 2024 12:24
À : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>; Gilles Nadeau <maire@saint-gervais.ca>; Émilie Fortier
<Comptabilite@saint-gervais.ca>
Cc : jlemieux@dsf.ca; joe1611@live.ca; MARC MARTINEAU 2 (marcmartineau1313@outlook.com)
<marcmartineau1313@outlook.com>
Objet : Campagne de financement majeur

 
Bonjour Johanne, lors de la rencontre du 16 mai dernier avec le conseil et le C.A. des loisirs nous



avions mentionné que notre organisation avait un projet de réaliser une campagne de financement
majeure pour amasser des fonds afin de réaliser le projet d'ameublement et d'équipement du
nouveau centre socio-culturel.  Notre objectif est d'aller chercher un montant de 400 000 $.
 
Nous avons approché trois entreprises qui offrent le service de soutien à l'organisation et à la
réalisation d'une campagne majeure. Deux sur trois nous ont fait une proposition:
BNP performance philanthropique: banque de 100 h à 25 000 $
Lestage service conseil: banque de 50 h à 11 250 $ possibilité d'ajouter des heures si besoin.
 
Avec les différentes communications, nous avons décidé d'y aller avec l'entreprise Lestage service
conseil.
 
Nous désirons également former un comité afin de développer et réaliser le projet. Nous trouvions
important d'avoir au minimum un membre du conseil municipal dans le projet et c'est pourquoi nous
avons approché Marc Martineau qui est intéressé à en faire partie.
 
Nous voulions savoir si la municipalité est prête à partager les frais de l'entreprise consultante avec
Les Loisirs de Saint-Gervais. 
 
Je te laisse le soin de présenter notre demande au conseil. Je t'ai joint les deux propositions que nous
avons reçu.
 
Merci à l'avance et bonne journée!
 
Mélody Bilodeau-Gauvin
Directrice des loisirs
C: direction.loisirs@saint-gervais.ca
T: 418 887-3732
Cell: 581 983-1108

      



Les Loisirs de St Gervais Inc.

176 rue Nadeau
Saint-Gervais QC  G0R 3C0
+1 4188873732
loisirs@saint-gervais.ca

FACTURE
FACTURÉ À

Municipalité de Saint-Gervais
150, rue Principale
C.P. 69
Saint-Gervais Québec  G0R 3C0

Nº DE FACTURE 1983
DATE 2024-05-31

ÉCHÉANCE 2024-06-30
MODALITÉS Net 30

  

ACTIVITÉ QTÉ TAXE TAUX MONTANT

Autres
Frais relatif à la réfection  du Centre Socio 
Culturel du 1 janvier au 31 mai 2024

1 TPS/TVQ 
QC - 

9,975

5,408.14 5,408.14

Autres
Frais relatif à la réfection  du Centre Socio 
Culturel du 1 janvier au 31 mai 2024

1 Exonéré 1,140.00 1,140.00

 

TPS : 119016145RC0001

TVQ : 1006104262TQ0001

TOTAL PARTIEL 6,548.14
TPS @ 5% 270.41
TVQ @ 9.975% 539.46
TOTAL 7,358.01
SOLDE À PAYER $7,358.01

SOMMAIRE DE LA TAXE DE VENTE

TAUX TAXE NET

TPS @ 5% 270.41 5,408.14

TVQ @ 9.975% 539.46 5,408.14
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